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BONNES PRATIQUES DE COORDINATION SECURITE            

Les résultats désastreux en matière d’accidents du travail constatés en particulier dans l’environnement du bâtiment et de travaux publics ont orientés la communauté européenne à établir une directive cadre visant à la diminution des accidents et à l’amélioration des conditions de travail.
Le dispositif réglementaire français prévoit plusieurs étapes.

La première consiste à transposer la directive européenne en droit français par une loi votée par notre parlement, 

La deuxième étape étant de définir les moyens qui respecteraient les termes de notre loi issue de la directive. Cette disposition est concrétisée par le gouvernement  sous forme de décrets.

Voici maintenant 10 ans que ce dispositif est mis en place. Quelques améliorations ont complétées la qualité de la coordination Sécurité et de Protection de la Santé. Le décret d’application  de 1994 à été modifié sept ans après en précisant la volonté du législateur de mieux traiter la partie conception de l’ouvrage.
En effet dans le domaine du BTP, nous constatons que les 2/3 des accidents sont dus à des défauts de conception et d’organisation.

L’application de cette directive européenne nécessite l’application de deux phases L’une est orientée vers une conception, l’autre vers une réalisation.

La conception consiste à structurer l’organisation de la sécurité du chantier et de matérialiser cette organisation dans le document intitulé PLAN GENERAL DE COORDINATION.
La phase dite de réalisation permet au coordonnateur de vérifier que la dite organisation soit respectée.
Des outils vont permettre à l’ensemble des intervenants liés à l’opération de suivre avec précision les événements, les comportements, les actions, les projets, les interférences durant toute la progression du chantier.

Ces outils sont matérialisés par :

· Un contrat spécifique

· Un Plan Général de Coordination

· Des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé

· Un registre Journal

· Un dossier lié aux Interventions Ultérieurs sur l’Ouvrage

Ainsi que des actions particulières, il s’agit de :

· Visite d’inspection commune

· Visite de chantier

· Participation aux réunions

· Recevoir des comptes rendu 

La coordination SPS en phase conception est une étape essentielle pour la mise en oeuvre satisfaisante des principes de prévention des risques et l'amélioration des conditions de travail pendant la phase réalisation.

Elle suppose, au plus tôt de la phase étude, une coopération étroite et cohérente entre le coordonnateur SPS et le Maître d'oeuvre, sous l'autorité du Maître d'ouvrage.

Cette coopération doit nécessairement permettre au Coordonnateur SPS d'établir un PGC, dont le contenu répondra aux exigences et impératifs liés à la prévention des risqués professionnels dans le BTP 

Ce document, qui s'articule autour de deux thèmes à savoir la nature des modalités de coopération entre Maître d'oeuvre et Coordonnateur SPS en phase conception et les exigences et contenu du P.G.C., servira d'outil de travail pour les Maîtres d'ouvrage, les Maîtres d'oeuvre et les Coordonnateurs SPS dont l'implication forte est indispensable pour l'atteinte de cet objectif majeur qu'est l'amélioration des conditions de travail.
Le facteur déterminant de la qualité de cette action suppose une coopération parfaite organisée entre la Maîtrise d’œuvre, les architectes, et le coordonnateur et ceci sous la responsabilité du maître d’Ouvrage.

Comme nous l’avons retenu la plupart des accidents sont dus au manque de conception.

Aussi pour parfaire cette conception, il est impératif de construire la PGC sur de bonnes bases et de ce poser la question :
Comment améliorer la qualité des Plans Généraux de Coordination

La prévention des accidents et des maladies professionnelles dans le BTP marque le pas après des années d'amélioration. II est nécessaire, pour franchir ce nouveau palier, de développer les actions de prévention, en appréhendant le chantier comme une entité unique dans laquelle plusieurs intervenants sont naturellement conduits à mener des activités concomitantes.

C'est cette vision unitaire du chantier qui est développée dans la loi du 31 décembre 1993. Elle précise les obligations du Maître d'ouvrage qui, entouré de l'équipe de maîtrise d'oeuvre et d'autres spécialistes, va orienter les actions d'organisation et de prévention pour la période de réalisation de l'ouvrage, mais aussi en vue de son utilisation ultérieure.

Elaboré dès la phase de conception de l'ouvrage, le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC), conçu et tenu à jour par le coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé, sera l'outil de base évolutif de cette réflexion commune.

Ses qualités premières seront la prise en compte de la spécificité de l'ouvrage et de son environnement, la mise en place de règles de vie commune adaptées, la définition de règles d'utilisation en commun de matériels et moyens, la prise en compte des coactivités et de leurs interactions.
Un support d’aide sous forme de guide d’audit peut rendre la démarche qualité efficace.
Il  est proposé ici un outil de réflexion qui permettra aux participants à l'acte de construire, à travers un questionnement rapide, d'évaluer la pertinence du PGC d'une opération.

La démarche qualité n'a pas pour vocation de s'assurer du quantitatif, c'est‑à‑dire de contrôler que tous les points du PGC ont été abordés. Il  existe pour cela de nombreux ouvrages.

Ce guide permet essentiellement d'analyser, à travers l'audit de quelques thèmes non exhaustifs, la qualité du PGC en termes d'adaptation aux spécificités de l'opération considérée.

A savoir :
Importance de l'implication du Maître d'ouvrage

Le PGC n'est pas le fait du seul coordonnateur, mais le résultat d'une réflexion commune et de décisions prises sous la responsabilité du Maître d'ouvrage.
L’ouvrage à bâtir

· description succincte de l'ouvrage, adresse, plan de situation.
· répartition des lots, calendrier général d'exécution

· effectifs prévisionnels,
· effectifs de pointe,

· référence à la déclaration préalable.

L'environnement et ses servitudes

· bâtiments environnants, voies de circulation, rivière etc., 
· activités particulières à proximité (hôpitaux, écot aérodromes etc.),
· limitations spécifiques (accès, horaires, marée enneigement, altitude, zones protégées ou interdites etc.).
·  état des biens environnants, sismicité, vent, zones inondables,

· autres opérations de bâtiments, coordination entre coordonnateurs. 
· réseaux existants enterrés et aériens (gaz, électricité...).
La préparation du terrain

· constitution du sol, nature et tenue, zones de failles,
· nappes phréatiques connues, cavités, conclusions des bureaux d'étude des sols, recommandations particulières éventuelles, démolitions à prévoir, mise au sec (batardeaux, assèchement, dérivations etc.),
· présence de substances particulières (plomb, amiante, pyralène, éléments radioactifs, substances toxiques etc.), 
· présence de rochers, utilisation des explosifs
Les inspections communes

· but, modalités pratiques, 
· projet de PPSPS préparés par les entreprises avant l'inspection commune, mise à jour au cours de l'inspection, 
· possibilités d'inspections multiples pour les entreprises ayant des sous‑traitant ou des activités simultanées,
· phasages des inspections communes en fonction des dates de début des travaux, 

· il est recommandé au Maître d'ouvrage. d'interdire  le démarrage des travaux d'une entreprise avant acceptation du PPSPS de l'entreprise par le coordonnateur.
L'organisation du chantier

L'accueil des travailleurs

· procédures spécifiques d'information imposées par le Maître d'ouvrage.

Les accès au chantier

· voies existantes et provisoires, limite d'accès, gabarits, charges,

· signalisation spécifique, clôtures, mesures de contrôle des accès, accès piétons séparé.

Les installations de chantier

· zones réservées aux installations, exigences particulières, permanence des installations, 

· mesures de nettoyage des locaux, répartition financière des frais.

Les circulations horizontales et verticales

· plan de circulation, règles applicables,

· escaliers et ascenseurs, transport du personnel.

L'ordre et la propreté

· mesures de nettoyage du chantier, mise à disposition de bennes (lieux, fréquence, signalisation),

· types de décharges existantes dans le voisinage,

· remblaiement au plus tôt des abords des bâtiments,

· maintien en état des circulations horizontales et verticales, maintien en état de l'éclairage . des circulations, répartition des coûts.

La lutte contre le bruit

· utilisation obligatoire de matériel insonorisé,

· phasages spécifiques (travaux à proximité d'hôpitaux ou d'écoles par exemple).

Les secours

· organisation des secours, secours environnants, cliniques et hôpitaux avoisinants,

· mise en oeuvre des secouristes, présence permanente des secouristes tout au long de la phase de construction,

· difficultés d'évacuation spécifiques (difficultés d'accès aux victimes dues à la configuration de l'ouvrage ou du terrain, travaux en zone hyperbare, en zone confinée etc.), 

· mise en place de moyens d'alerte et de communications spécifiques (travaux souterrains, travaux en ligne, travaux en mer par exemple), 

· gestion des incidents, centralisation des données, analyses et études sur les causes possibles.

L'alimentation en eau potable.

La prise en compte des activités environnantes.

Manutention

· limitation des manutentions manuelles,
· mise en oeuvre commune d'engins (levage, manutention, engins de transport terrestres ou ferroviaires etc.), 
· répartition des responsabilités (levage/élinguage/chef de manoeuvre), 

· responsabilité de la mise à disposition des apparaux de levage, 

· prise en compte des conditions météorologiques (abonnement, anémomètre, systèmes d'alerte), 

· dispositifs de gestion des interférences, des zones interdites, 

· règles de mise en oeuvre d'engins de levage mobiles, 

· utilisation commune d'accessoires de levage (treuils, palans, etc.)

· possibilité d'utiliser des trémies de manutention,
· mise en oeuvre de recettes,
· préférence pour certains moyens de transport et manutention (bande transporteuse, systèmes pneumatiques, etc.), 

· règles de répartition des coûts.

Les stockages

· zones de stockage, dispositions spécifiques, de balisage des différentes zones,
· stabilisation des sols,
· moyens communs éventuels de manutention, règles financières afférentes.
Les protections collectives

· mise en oeuvre des protections collectives utilisées par plusieurs corps d'état,
· détermination des entreprises chargée d'en assurer la mise en place, l'entretien, la remise en état éventuel, le démontage,
· disposition pour en assurer la pérennité dans le temps,
· précisions concernant le passage des protections provisoires aux protections définitives,
· détermination des phases où une réunion sera nécessaire pour coordonner la mise en œuvre des protections collectives,

· dispositions applicables en cas de carence d'une entreprise,
· mise en place au plus tôt des protections définitives,
· règles de répartition des coûts afférents.
Les énergies sur le chantier

· électricité (puissances disponibles, mise en place de sources autonomes etc),  air comprimé (réseau commun, répartition financière des coûts etc.),
· utilisation commune, les entreprises chargées de l'installation, de l'entretien, du démontage,
· règles de répartition des charges financières,
· répartition des armoires électriques.
La prévention des interactions

· mesures prises pour gérer les travaux superposés : interdictions, plannings décalés, mesures de protections collectives etc.,
· mesures prises pour gérer les travaux simultanés pouvant présenter des risques réciproques (utilisation de sources radioactives, déflocage par exemple) interdiction, décalage des plannings, travaux de nuit etc.,
· mesures prises pour gérer les chutes d'objets protection des accès, auvents, filets, travaux décalés, 

· périmètres de sécurité à déterminer, prévention auditive des personnels soumis au risque, 

· prise en compte des fonctionnements partiels de l'ouvrage.

Les travaux spécifiques         (en complément des contenus développés par ailleurs

Travaux particulièrement dangereux de par l'utilisation de produits spéciaux (colles, résines etc.) ou de moyens spéciaux (sources radioactives) ou insalubres. 
· planning décalé, maîtrise des coactivités,
· vaccinations obligatoires, contrôles médicaux. 
· balisage des périmètres protégés, interdiction d'accès aux personnes non concernées. 
· Travaux maritimes : régime des marées, météorologie maritime, dispositifs d'alerte, secours en mer, exercice d'alerte et de sauvetage (obligatoires pour certains travaux para‑pétroliers)..., formation à la mise en oeuvre et à l'utilisation des protections individuelles et aux moyens de secours.
·  Travaux souterrains : éclairage, ventilation, plan de secours compte tenu des délais d'acheminement des secours, cheminements piétons et engins, 
· Travaux mettant en oeuvre des moyens de levage à l'hélicoptère : météorologie, recueil d'informations auprès des entreprises spécialisées, protection des zones d'atterrissage, coordination en matière d'élinguage et de désélinguage, information des autres entreprises. 
· Chantiers mobiles : circulations routières,...
Les fournisseurs
· intégration des fournisseurs dans la réflexion globale de sécurité,
· informations minimales à fournir,
· organisation des livraisons, 

· horaires spécifiques de livraison,
· accès et stationnement à proximité et sur chantier etc.
Le Collège interentreprises de sécurité,de santé et des conditions de travail. ( CISSCT)
· indication de la mise en oeuvre éventuelle d'un CISSCT,

· projet de règlement,

· indications concernant le rôle et la participation au CISSCT.

Conclusion.
L’atteinte de l’objectif qui est rappelons le, consiste à  diminuer voir de supprimer les accidents du travail et d’améliorer les conditions de travail sur les chantiers doit emprunter le passage obligatoire de la période d’étude, de conception et d’élaboration du projet de l’ouvrage.

C’est durant cette période que va se fonder la volonté des acteurs de l’acte de construire d’installer une démarche préventive efficace. L’implication du Maître d’ouvrage et de Maître d’œuvre est indispensable.
Le coordonnateur au cours de la phase de réalisation devra veiller à ce que le travail préparatoire transcrit dans le PGC soit respecté, il en devient le garant.

Le profil du coordonnateur de réalisation sera celui d’un facilitateur. L’aide qu’il apportera par ses connaissances en matière de prévention et son esprit d’analyse permettra la confiance nécessaire au bon déroulement de l’opération.

Jean Michel HANTZ
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